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AVANT LE 26 FEVRIER

Les rentes AVS,
miroir des inégalités
Petit à petit, un monde sort de l'ombre. La votation

du 26 février prochain aura au moins cela de

bon : sans qu'il soit ici question de les ranger
artificieUement dans le même sac, tant le référendum

lancé par les mtiieux de droite contre la
neuvième revision de l'AVS que l'initiative des

Organisations Progressistes (POCH) et du Parti
sociaUste autonome (PSA) demandant que l'âge
de la retraite soit abaissé à 60 ans pour les

hommes et à 58 ans pour les femmes, contribueront

peut-être à mettre en lumière les conditions
matérielles d'existence et le poids d'une partie de

la population longtemps reléguée au second plan
par la majorité dite active.
Se plonger dans les statistiques, c'est fixer au
moins quatre points de repère Indispensables à

la réflexion et qui permettent de cerner les

contours 1 de ce peuple de rentiers dont il faut bien
dire que l'industrie des loisirs et de la consommation

a été la première à réaliser l'importance :

1. La majorité des bénéficiaires a moins de 75 ans

Si l'on fait le compte des rentes vieillesse —
ordinaires et extraordinaires (les bénéficiaires des

rentes « extraordinaires » sont des personnes qui,
tout en ayant l'âge de l'AVS n'ont pas droit à une
rente ordinaire, ou dont la rente est partieUe en

1 Jusqu'à la fin du mois de décembre de l'année
passée, l'Office fédéral des assurances n'avait pas donné
d'indications précises concernant la période 1970—-1974;

pour 1975 et 1976, on dispose des chiffres concernant
respectivement les mois de janvier et de mars — et

encore les prestations complémentaires, introduites par
une loi fédérale datant du 1er janvier 1966, et qui
ocmplétaient la rente AVS, en 1977, jusqu'à concurrence

de Fr. 700.— pour une personne seule et
Fr. 1050.— pour un couple, ne sont-elles pas comprises

dans les données fournies —; on extrapole donc
à partir de ces calculs (que l'on se souvienne que, en
1977, l'ensemble des rentes a été augmenté de 5%)...

raison de cotisations incomplètes) — par
catégorie d'âge, on constate que seuls 38% des
bénéficiaires ont 75 ans et plus :

Rente simple Rente Total
Age Femmes Hommes de couple des rentiers

Jusqu'à 64 13 — — 7
65—69 24 36 35 29
70—74 22 25 33 26
75—79 19 18 20 19
80 et plus 22 21 12 19

Total 100 100 100 100

2. La majorité des petits rentiers : des femmes
de 75 ans et plus

Si l'on ne tient pas compte des prestations
complémentaires, on constate que la majorité des

petits rentiers est constituée de femmes de 75 ans
et plus (les femmes qui ont moins de 65 ans
touchent en moyenne des rentes moins élevées

que les autres femmes : de nombreuses épouses
dont le mari n'a pas encore droit à une rente de
couple ne reçoivent que la rente minimum). Malgré

des « corrections » imposées par la loi, la situation

difficile des rentiers les plus âgés est du reste
générale : la rente diminue avec l'âge (ci-dessous,
les rentes de vieUlesse ordinaires moyennes, en
francs, réparties selon l'âge) :

Rente s mple
Age Femmes Hommes Rente de couple

Jusqu'à 64 8 580
65—69 8 970 9 700 16 260
70—74 9 020 9 300 15 830
75—79 8 810 9 140 15 370
80 et plus 8 270 9 020 15 000

3. « Revenu déterminant » : le lourd tribu des
femmes

Comme on pouvait s'y attendre, le critère du «

revenu déterminant » (le revenu moyen de toutes
les années au cours desquelles des cotisations ont
été versées, multiplié par le facteur de revalori-

sation 2,3) accuse encore la situation salariale
particulièrement défavorable — en moyenne —
des femmes seules... Dans cette catégorie de
rentiers, ce sont les faibles revenus qui dominent;
dans le cas des couples, les revenus moyens et
élevés :

Bénéficiaires Bénéficiaires
de rentes simples % de rentes de

Revenu en francs Femmes Hommes couple %

0—12 000 32 20 5
12 000—24 000 32 31 23
24 000—36 000 21 28 34
36 000—48 000 7 10 18
48 000—60 000 4 5 9
60 000 et plus 4 6 11

Total 100 100 100

4. Inégalités régionales omniprésentes

Les rentes varient bien sûr aussi d'une région à

l'autre en fonction des différences de revenus
régionales. Comme c'était prévisible, on trouve,
dans le peloton de tête Bâle-Ville, Zurich et
Genève, dans le groupe intermédiaire Berne et
Saint-Gall, et en queue de liste le Tessin et le
Valais :

Rente de vieillesse ordinaire moyenne
Canton Femmes (Fr.) Couples (Fr.)
Bâle 9 350 17 030
Zurich 9 220 16 630
Genève 9 010 16 380
Berne 8 820 15 580
Moyenne suisse 8 760 15 780
Saint-Gall 8 460 15 460
Tessin 7 960 14 440
Valais 7 750 13 980

PS. Pour une synthèse compréhensible et
néanmoins remarquablement documentée du problème
posé par l'initiative et le référendum en question
le 26 février, prière de se reporter au dossier

publié par la Confédération romande du travail :

« Quel travail, pour quelle vieiUesse » (bulletin
d'information No 25, janvier 1978). Adresse utile :

CRT, 16, rue des Chaudronniers, 1204 Genève.

;
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